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Edito 
LES VOEUX DU MAIRE 

Madame, Monsieur, 

   Je tiens à vous remercier de la confiance que vous nous avez témoignée lors des élections municipales du      

23 mars  dernier et c’est avec  plaisir que je vous présente le premier bulletin  municipal de notre mandature. 

  Recevez tout d’abord,  au nom de l'ensemble du Conseil Municipal, tous nos meilleurs vœux pour cette            

année 2015. Qu’elle vous apporte joie, santé et réussite dans vos projets.  

  Les trois trimestres que nous venons de passer à gérer notre commune ont été denses et instructifs. Nous 

avons pris  connaissance des dossiers en cours,  terminé certains projets comme la rénovation de la Mairie ou la                   

réfection de la rue du Rampot  et mis en application  le Plan Local d’Urbanisme voté  en mars  dernier. 

  La commune de  St  Michel sur Rhône a également  participé  à la création d’une Société Publique Locale, 

en lien avec la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien. En effet, l'association L'Eau Qui Bruit qui gérait les 

crèches, les cantines et les centres de loisirs a cessé son activité.  La Communauté de Communes  a choisi de                    

reprendre toutes les activités et a créé, pour ce faire,  la ‘’SPL du Pilat Rhodanien’’. 

 La rentrée de septembre a été marquée par la mise en place des nouveaux rythmes scolaires. Cette réforme 

a pu être menée à bien grâce à l'investissement du personnel éducatif et communal.                                                                                           

 Pour assurer un meilleur accueil des enfants dans les écoles, les horaires d'ouverture de la garderie ont été                 

avancés à 7h le matin et prolongés jusqu'à 19 h le soir et un centre de loisirs a été créé le mercredi après-midi 

dans l'école de Vérin. 

  Nous débutons l’année 2015 avec le projet de création d'une bibliothèque municipale en partenariat avec la                 

Médiathèque Départementale.  A ce titre, je remercie le groupe de bénévoles de notre commune qui s'est                     

mobilisé  autour de  la création ce projet. 

 La commune de St Michel  réalisera les travaux  de voirie du début de la rue des Granges. Par ailleurs, nous                    

lancerons la rénovation de deux logements communaux.   

  Je profite de ces vœux pour vous rappeler que deux élections se dérouleront en 2015. Les élections                                    

départementales, en remplacement des élections cantonales, avec un nouveau mode de scrutin au mois de mars 

et les élections régionales au mois de décembre . 

  J’ai le plaisir de vous annoncer que les travaux de la RD 34 avec le soutien du Conseil Général, seront               

effectués en deux temps. Tout d’abord la réparation de la partie effondrée de la route débutera en janvier 2015, 

ensuite, la réfection et le recalibrage de la chaussée dans son ensemble à la fin du printemps. 

 Enfin, je tiens à remercier l'ensemble du personnel communal pour son dévouement au service de notre                  

commune ainsi que tous les responsables et bénévoles qui s'impliquent dans les associations qui dynamisent 

notre village. 

   Soyez  certains, Madame, Monsieur, de notre volonté  à tout mettre en œuvre  pour le « bien vivre » des                         

habitants de Saint Michel sur Rhône. 

             Votre Maire, Jean-Louis POLETTI 
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VOTRE EQUIPE MUNICIPALE : 

La nouvelle e quipe des conseillers et le personnel communal aux cote s de                                         

Jean-Louis   POLETTI mettent leurs compe tences aux services des habitants. 

Le Maire et ses Conseillers : 

Maire 

1ère Adjointe 

Pascale MARION 

2nde Adjointe 

Sylvie GUISSET 

3ème Adjoint 

David CHAUMEIL 

4ème Adjoint 

Fre de ric SEGUIN 

Conseillère 

Vale rie BRESSAND 

Conseiller 

Jean Yves DEMONT-

GOLFIER 

Conseillère 

Claire D’AGOSTINO 

Conseiller 

Bruno DEGENETAIS 

Conseillère 

Catherine MOLARD 

Conseiller 

Antonio DIONISIO 

Conseillère 

Jocelyne MOULIN 

Conseiller 

Bruno GIRARD 

Conseillère 

Ste phanie NOSI 

Conseiller 

Philippe MARCE 
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Le personnel communal : 

Secrétaire de mairie 

Elodie Revollon 

Resp. Technique 

Gilles Marion  

Agent de service 

Evelyne Marceau  

Agent de service 

Mireille Bruye re  

Les services de la commune 

sont assure s par le personnel                  

communal. 

 Mireille Bruye re, Evelyne                  

Marceau, Elodie Revollon et  

Gilles Marion  mettent  leurs 

compe tences au  service des  

habitants de Saint Michel. 

 

Secre tariat de mairie :            

Mme Elodie Revollon 

 

Agent technique : 

M. Gilles Marion 

 

Entretien des locaux                 

communaux et service de can-

tine : 

Mme Mireille Bruye re 

Mme Evelyne Marceau  

Vie municipale 
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URBANISME - PLU* 

BATIMENTS COMMUNAUX 

AMENAGEMENT 

VOIRIE 

Cette commission a pour objectif de conduire les actions 

d’aménagement de la commune. 

Appuyée par la CCPR**, le Parc du Pilat et les organismes 

d’Etat, cette commission  veille au respect des lois et   

des règles d’urbanisme. 

Initié et réalisé par l’équipe municipale précédente, le 

nouveau plan local d’urbanisme (PLU) est maintenant en 

application. Il définit la politique de logement et d’habitat 

sur l’ensemble de la commune. La commission examine 

les permis de construire et déclarations de travaux           

déposés. 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - Pascale MARION                 

(Vice présidente) - David CHAUMEIL - Bruno DEGENETAIS 

- Antonio DIONISIO - Bruno GIRARD - Jean-Yves                     

DEMONTGOLFIER  - Jocelyne MOULIN. 

Cette commission a pour mission la gestion des voiries 

existantes, chemins, sentes, rues et routes , places et de 

leurs abords immédiats (Trottoirs). 

La commission étudie et vote les divers aménagements 

concernant la voirie communale.  

Le Conseil général de la Loire gère les route                                   

départementales ( RD34 ,RD90, RD1086). 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - Frédéric SEGUIN                      

(Vice Président) - David CHAUMEIL - Bruno DEGENETAIS - 

Antonio DIONISIO - Bruno GIRARD - Philippe MARCE - 

Pascale MARION. 

LES COMMISSIONS COMMUNALES : 

* Plan Local d’Urbanisme 

**CCPR: Communauté de Communes du Pilat 

Rhodanien  
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NOTA: 

Chaque commission est un groupe de travail qui e tudie les projets et actions a    

mener. Les de cisions prises lors de ces commissions sont ensuite vote es en 

« conseil municipal ». 

EDUCATION NATIONALE 

FINANCES 

 

Appuyée par le RPI (Regroupement Pédagogique                  

Intercommunal avec Vérin)  les enseignants, et le 

Conseil d’école , la commission éducation nationale 

traite l’organisation des temps scolaire et                   

périscolaire. La commission a par exemple mis au 

point l’organisation des rythmes scolaires, les             

nouveaux horaires de la   garderie et du centre           

aéré. 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - Frédéric SEGUIN                 

(Vice président) - Valérie BRESSAND - David               

CHAUMEIL - Bruno DEGENETAIS - Sylvie GUISSET. 

 

La commission finances assume les missions suivantes : 

élaboration et suivi des budgets (débat d’orientation 

budgétaire, proposition de budget primitif, gestion de la 

dette, de la fiscalité...), prospective financière. 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - Sylvie GUISSET                     

(Vice présidente) - Claire D’AGOSTINO - Philippe MARCE - 

Pascale MARION - Jocelyne MOULIN - Stéphanie NOSI. 

Vie municipale 



 

 10 

APPELS D’OFFRES 

INFORMATION 

COMMUNICATION 

 

La commission élabore la rédaction des divers supports 

de communication et d’information. 

 En 2015 le site internet de la commune sera mis en place 

afin d’informer de manière  rapide et régulière les habi-

tants de la communes. 

Retrouver nous aussi sur Facebook 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - David CHAUMEIL                    

(Vice Président) - Claire D’AGOSTINO -                                       

Bruno DEGENETAIS - Antonio DIONISIO - Sylvie GUISSET - 

Pascale MARION - Catherine MOLARD - Jocelyne MOULIN 

- Frédéric SEGUIN. 

 

Dans le cadre de la règlementation des marchés publics, 

la Commission a pour mission de choisir les attributaires 

des appels d’offres et des marchés lancés par la                        

collectivité. 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - Pascale MARION 

(Titulaire) - Antonio DIONISIO (Suppléant) -                              

David CHAUMEIL (Titulaire) - Sylvie GUISSET (Suppléante) 

- Catherine MOLARD (Titulaire) -                                               

Jean-Yves DE MONTGOLFIER  (Suppléant). 
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Cette commission recense les constructions                 

nouvelles ou modifiées ainsi que l’ensemble des     

changements de nature de culture sur les parcelles de 

la commune. 

Les membres sont désignés dans la population de                

St Michel sur Rhône par le Directeur départemental 

des finances publiques de la Loire. 

RELATION ASSOCIATIONS 

FESTIVITES 

C.C.A.S. 

Cette commission est en lien avec les associations 

communales. 

Elle  gère les locations des  deux salles des fêtes. 

Cette année  le Conseil Municipal a voté une baisse 

des tarifs pour la location des salles                               

( voir Page 16-17) . 

Les membres : 

Jean-Louis POLETTI (Président) - Sylvie GUISSET                         

(Vice présidente) - Valérie BRESSAND -                                    

Bruno DEGENETAIS - Jean-Yves DE MONTGOLFIER -                    

Stéphanie NOSI. 

Le C.C.A.S. (centre communal d’action sociale) est une 

entité  qui fonctionne en autonomie de décisions. Il est à 

l’écoute, en toute confidentialité, des familles en                    

difficultés et peut apporter une aide  ponctuelle. 

Les membres : 

Le Maire, président, membre de droit ; 4 élus munici-

paux et 4 personnes extérieures représentant des                             

organisations humanitaires, caritatives, associatives ou 

familiales. 

C.C.I.D. 

(Commission Communale des Impôts Directs) 

Vie municipale 
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 

 Le budget d’une commune se divise en deux catégories: le budget de fonctionnement et le budget                         

d’investissement  qui comprend des recettes et des dépenses. 

FONCTIONNEMENT  

Les dépenses de fonctionnement comprennent les charges à caractère général (fluides, entretien du patrimoine,    

fonctionnementl) les charges de personnel, les intérêts des emprunts  et enfin les charges de la gestion                 

courante . 

Les recettes de fonctionnement  proviennent  de cinq origines principales : 

Les impôt locaux, le remboursement par la communauté de communes, la taxe professionnelle, les dotations de 

l'Etat, les produits de services municipaux (location des appartements, location de la salle des fêtes), les recettes      

diverses, les ventes foncières,  les subventions… 

Recettes de fonctionnement  Dépenses de fonctionnement  
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Vie municipale 

- Annonceur - - Annonceur - 

Recettes d’investissement  

INVESTISSEMENT  

Les dépenses d’investissement correspondent à des dépenses qui apportent une plus value à la  commune et              

doivent être parfois financées sur plusieurs années en raison de leur importance: les bâtiments publics, le gros 

matériel, les aménagements urbains, voirie  etc.  

Les dépenses d’investissement  sont financées par la FCTVA (reversement d’une partie de la TVA sur les travaux 

de l’année antérieure), les taxes d’aménagement, l’autofinancement,  les subventions et enfin par l’emprunt. 

Dépenses d’investissement  
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Loucas , Léon MOIZAN né  le 09/02/2014 

Arthur, Nicolas SEGURA né le 28/02/2014 

Lou , Véronique, Cloé  THOMAS née le 21/06/2014 

Harlan, Jean-Luc, Joseph MOURELON né le 17/07/2014 

Louane, Maëlle ESCUDIER née le 22/09/2014 

Maïlan PAOLUCCI né le 11/12/2014 

 Lily Rose LAPIERRE   née le 30/12/2014 

NAISSANCES 

Ils se sont dit « oui »  en 2014   

à Saint Michel sur Rhône 

Le 05 juillet  

Florence FERRET et  Benoit DUMONT  

Le 24 août  

 Laetitia PARET et Guillaume ESPIE  

Le 27 septembre  

Yvanna GRANADO et Anthony THOLOT  

à Salaise sur Sanne 

Annick GERMAIN  et Jean François MARQUE   

 à Pélussin  

ETAT CIVIL  : 

Alain ROCHE  est décédé le 10/04/2014 à  Vals les Bains   

Domicilié  au 400 rue des Granges-Saint Michel sur Rhône  

 

Georges, Pierre  PELLETIER est décédé le 17/04/2014 à Bron  

Domicilié au 300 rue de Rampot--Saint Michel sur Rhône  

 

DECES 

M.et  Mme  LAPIERRE 

MARIAGES 
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CCAS (Centre Communal action sociale) 

Repas  du 11 décembre 2014 au 

bistrot de la gare de Chavanay 

 

  un moment de partage et de convi-

vialité  offert à nos aînés... 

Distribution des colis de Noël à 

la maison de retraite du Vernon 

et à l’hôpital  local de Condrieu. 

Vie municipale 
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Coif’en bulles : 

Diane Oriol  vous accueille dans son salon 

de coiffure itinérant Coif’en bulles.  

Elle s’arrête à Saint Michel le vendredi                 

matin tous les 15 jours ou sur rendez-vous, 

contactez la  au  06 23 16 43 02 

Machine à pain  : 

Ce distributeur situé place des Muriers en centre 

bourg vous propose du pain à tout moment de la 

journée. 

La machine est approvisionnée plusieurs fois par jour. 

 

La Roulotte des Saveurs : 

La roulotte des saveurs de Stéphane Laurent 

passe  le vendredi vers 8h45 à Saint Michel 

pour vous apporter des produits frais et                  

d’épicerie. 

Vous pouvez le contacter au 06.14.25.69.45. 
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Auberge Saint Michel : 

Rue du Solon - Le Bourg. 

Boite aux lettres : 

Rue du Solon 

Devant l’auberge de Saint Michel 

Défibrillateur (Rappel)  

La commune s’est dotée d’un défibrillateur automatisé   

externe (DAE), utilisable par toutes personnes formées 

ou non aux gestes de premiers secours. 

L’appareil est situé devant la mairie.  

V Vie pratique 
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Co-voiturage : 

Vous travaillez à Lyon, Vienne ou encore Saint Etienne ?  

Vous n’êtes sûrement pas les seuls et le covoiturage  est une alternative économique et                          

écologique à vos transports quotidiens. 

Vous pouvez vous rendre sur les sites suivants pour plus d’informations : 

 http://www.covoiturage-grandlyon.com/ 

 http://www.pilat-covoiturage.net/ 

 

Ou  contacter la maison de la mobilité du Pilat : Accueil téléphonique au  04 74 87 52 01  

 mopi@parc-naturel-pilat.fr 

SE DEPLACER A SAINT MICHEL: 

Transport : 

Saint Michel sur Rhône est desservi par deux lignes régulières des transports interurbains 

de la Loire :  

 - Ligne 128 : Vérin / Maclas / Annonay  (arrêt : Passage à Niveau) 

 - Ligne 131 : Pélussin / Vienne (arrêt : Passage à Niveau) 

Pour plus d’informations :   

 http://www.loire.fr/jcms/c_794565/saint-michel-sur-rhone  

http://www.covoiturage-grandlyon.com/
http://www.pilat-covoiturage.net/
mailto:mopi@parc-naturel-pilat.fr
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V Vie pratique 
La commune  propose  deux salles à la location 

( ensemble ou séparément) : 

 

 Salle Remillieux (vue sur le Rhône) : 

 capacité d’accueil : 100 personnes 

 Salle Marthoud  : 

 capacité d’accueil : 90   personnes . 

 

 

 

 

LOCATION & RESERVATION : 
 

Les renseignements et les réservations se font auprès 

du secrétariat de la mairie au 04.74.59.57.98 

 

 

SALLE DES FETES : 

Salle Marthoud 

Salle Remillieux 
TARIFS : 
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DECHETS & RECYCLAGE : 

ORDURES MENAGERES 

Le ramassage des ordures ménagères s’effectue le mercredi 

sur toute la commune . 

Si le mercredi est un jour férié, le ramassage s’effectue le                

lendemain matin. 

 

DECHETERIE INTECOMMUNALE DE PELUSSIN (Tél. : 04 74 48 32 15) 

A PARTIR DU 1ER JANVIER 2015 NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE : 

 Du 16 novembre à fin février :  

- lundi au vendredi de  14 h 00 à 17 h 30  

- samedi de 9 h 00 à 12 h  et de 14h 00 à 18 h 00.   

Fermeture le dimanche et jours fériés. 

        Du 1er mars  au 15  novembre :  

        - lundi au samedi de 9 h 00 à 12 h et de 14 h 00 à 18 h00. 

        - dimanche de 8 h 30 à 12 h 30. 

        Fermeture les jours fériés . 

TRI SELECTIF 

Trois  conteneurs de verre, papier/carton, plastiques et 

boîtes métalliques sont à votre disposition :  

 - au Bourg 

- zone des Bretteaux 

- lieu dit maison « brûlée » 

Ces conteneurs sont vidés régulièrement, cependant, s’ils 

sont pleins, merci de ne rien entreposer au sol ou à côté et 

de revenir un peu plus tard.  
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V Vie pratique 
GESTION DES DECHETS : Nouveauté 

Fin progressive de la collecte des piles aux points de tri 

Lors de la mise en place de la collecte sélective des emballages ménagers sur 

le Pilat Rhodanien, il y a une quinzaine d’années, les Points Recyclage ont été               

équipés de corbeilles à piles. 

Ces corbeilles à piles, en plastique, ont mal résisté aux conditions climatiques et au 

temps qui passe. Au fur et à mesure de leur casse, elles ne sont pas remplacées et 

cette collecte disparaîtra donc progressivement. 

Ainsi, vous pouvez apporter vos piles usagées à la déchèterie intercommunale à              

Pélussin, dans certains magasins commercialisant des piles, à la Maison des                

Services ou au siège de la Communauté de Communes à Pélussin 

 

 

Mieux trier les déchets verts aide les agriculteurs 

Les déchets verts apportés à la déchèterie intercommunale à Pélussin sont broyés sur une                   

plateforme dédiée. Ce broyat était jusqu’alors acheminé vers un établissement de compostage à 

plusieurs dizaines de kilomètres de Pélussin, mais depuis le mois d’octobre 2014, le broyat est         

récupéré par des agriculteurs du Pilat. 

Le broyat est utilisé comme litière pour animaux ou pour amender les sols servant à la culture                         

céréalière. 

Cette utilisation locale est toutefois ternie par la présence en grande quantité de déchets                 

plastiques et métalliques qui n’ont rien à faire dans les déchets verts. 

Les agriculteurs ne peuvent accepter la présence de ces déchets, dangereux pour leurs animaux 

et qui s’accumulent dans leurs champs et les polluent. 

Pour que cette nouvelle filière de recyclage perdure, 

nous vous invitons à être vigilants quant à vos apports 

en déchèterie ou à ce que vous jetez dans les bennes 

à déchets verts des cimetières.  

La Communauté de Communes du Pilat Rhodanien et 

les agriculteurs concernés vous en seront                      

reconnaissants. 
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BRÛLAGE DECHETS DE JARDINS/PARCS - Règlements 

Message  de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 

et du logement Rhône Alpes. 

Le brûlage  à l’air libre est interdit …. 

Emetteur de polluants ( particules, dioxynes  bezène….), le brûlage à l’air libre a des effets sani-

taires et environnementaux important. 

Pourquoi? 

Au-delà des possibles troubles de voisinage (nuisances 

d’odeurs ou de fumées) comme des risques d’incendie, 

le brûlage des déchets verts  est fortement émetteur de            

polluants  dont des particules mais aussi des composés 

cancérigènes. 

 

 

Quels sont les déchets concernés par cette interdiction? 

 Ce sont les tontes de pelouses, les tailles de haies et d’arbustes les résidus d’élagage de                           

débroussaillement, d’entretien de massifs floraux ou encore les feuilles mortes…)  

L’article 84 du règlement sanitaire départemental interdit le brûlage des déchets issus des                     

jardins/parcs. Ceux-ci doivent être compostés ou évacués à la Déchèterie de Pélussin .  

(voir coordonnées p .22) 

Les matières toxiques et dangereuses doivent être portées à la Déchèterie et ne  doivent en              

aucun cas être brûlées (pneus, polystyrène, plastiques …) 
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- Annonceur - - Annonceur - 

V Vie pratique 
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Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz asphyxiant indétectable : il est invisible, inodore et 

non irritant. Il se diffuse tre s vite dans l’environnement et peut e tre mortel en moins d’une heure. Il 

peut e tre e mis par tous les appareils a  combustion (chaudie re, chauffage d'appoint, poe le, groupe 

e lectroge ne,                              chemine e...). 

 

 

 

 

 

Afin de limiter les risques d’intoxication au monoxyde de carbone au domicile, il convient de : 

 avant chaque hiver, faire syste matiquement ve rifier et entretenir les installations de chauffage 

et de production d’eau chaude et les conduits de fume e par un professionnel qualifie  ;  

 tous les jours, ae rer au moins dix minutes, maintenir les syste mes de ventilation en bon e tat de                   

fonctionnement et ne jamais boucher les entre es et sorties d’air ;  

 respecter les consignes d’utilisation des appareils a  combustion : ne jamais faire fonctionner les 

chauffages d’appoint en continu ;  

 placer impe rativement les groupes e lectroge nes a  l’exte rieur des ba timents ; ne jamais utiliser 

pour se chauffer des appareils non destine s a  cet usage : cuisinie re, brasero, barbecue, etc.  

 

En savoir plus : www.prevention-maison.fr 

http://www.prevention-maison.fr
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V Vie pratique 
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INFORMATIONS GENERALES : 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE PELUSSIN (Tél : 04 74 87 61 28) 

Rue du Cloître  

 Ouverture les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8 H 45 à 12 H 00  

SERVICES D’URGENCE 

- GENDARMERIE PELUSSIN  04.74.87.60.01 

- EDF DEPANNAGE     0 810 761 773 

- ACCUEIL  EDF     0 810 050 333 

- SAUR (EAUX) URGENCES   0 810 00 56 54 

- REFUGE DE GERBEY    04.74.56.40.12  

(contrat de fourrière avec la commune) 
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- Annonceur - 

Vie locale 
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BRUIT : 

Les travaux de jardinage et de bricolage réalisés par des particuliers à l’aide 

d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 

raison de leur intensité sonore doivent être  effectués :  

- Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 

- Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

- Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

Les propriétaires d’animaux sont tenus de faire le nécessaire afin que le voisinage ne soit aucunement gêné par               

ceux-ci. 

TAILLES DES HAIES, ARBRES,  ARBUSTES 

Les haies, arbres, arbustes doivent être coupés à l’aplomb de chaque propriété et ne doivent en aucun cas                     

déborder sur le domaine public, le manque de  visibilité s’avérant dangereux pour tous. 

 

LES GESTES CITOYENS : 

RESPECTONS  LES AUTRES : 

Pour le bien être et le respect de notre commune, nous en appelons au bon sens de nos concitoyens… Lorsque les 

containers sont pleins, merci de jeter vos déchets sur un autre point de collecte : 

Rappel : 

Nous rappelons que la salle polyvalente ou la  mairie ne sont en aucun cas des points de collecte des ordures et 

nous invitons les habitants à déposer leurs déchets aux endroits dédiés à cet usage. 
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ASSISTANTES MATERNELLES 
 
Mlle MONTEIRO Maria - 09 50 17 98 46,  

20 Impasse du Puits  

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

 

Mme BETTIOL  Amandine - 04 74 85 26 92,  

435 rue de l’Ollagnière  

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

 

Mme MOUNIER Claire - 04 74 56 81 07,  

La Faverge  

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

 

Mme NETO DE ANDRADE Corinne - 04 74 56 85 16, 

390 Rue DE JASSOUX  

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

 

Mme VEYCHARD Sophie - 04 74 87 22 36,  

ASSISTANTE DE VIE 
 

Mme  PARET Annick– 04 74 59 85 63 

La Priverie 

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

Assistante de vie diplômée et indépendante  

pour personnes âgées ou handicapées. 

Assure des soins à la personne ou vie quotidienne , du lever 

au coucher,  prise de médicaments,  préparation des        

repas,  

Mobilisation marche, aide à l’appareillage, tâches               

domestiques: repassage, linge, couture, courses…                        

Accompagnement démarches administratives, Transport 

pour RDV, relais avec le personnel soignant et la famille  

 

INFIRMIERE  

Mme BRESSAND Valérie   -06 69 24 41 43 

40 rue Haute  

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

 

Infirmière libérale diplômée d’état  

depuis 2003.                                                          

Consultation à domicile ou sur 

RDV au cabinet. 

 

Vie locale 

PSYCHOTHERAPEUTE– SOPHROLOGUE 
 
Mme VIDAL Christiane—04 74 56 69 52 

 
970 chemin de l’Arnaude 
42410 STMICHEL SUR RHÔNE 
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
La commune de St Michel sur Rhône est soumise à des risques naturels et technologiques. Nous 

avons l’obligation d’avoir un Plan Communal de Sauvegarde qui définit sous l’autorité du maire 

l’organisation prévue par la commune pour assurer : l’alerte, l’information, la protection et le 

soutien des populations au regard des risques connus. 

En cas d’alerte, vous serez prévenus grâce au système d’alerte téléphonique mis en place sur tout 

le territoire de la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien. Pour que ce système soit         

efficace, nous avons besoin que tous les numéros fixes ou portables de la population soient bien 

à jour. 

Si vous avez changé de numéro de téléphone pensez à informer le secrétariat de la mairie. 

Si vous êtes nouvel habitant, pensez à venir en mairie vous faire inscrire sur nos listes. 

 

En cas d’accident nucléaire grave, la préfecture peut donner l’ordre d’évacuer la population de                        

St Michel sur Rhône vers une commune d’accueil : St Maurice sur Dargoire.  

 

Pour réaliser au mieux cette évacuation, trois points de rassemblement ont été fixé sur la                

commune... 

- Pour la population du bas de St Michel sur Rhône 

  Impasse des Bretteaux (voie intérieure Z.A.) 

-Pour la population du haut : 

  Place de  la mairie  

  Arrêt de car « La maison brûlée » 

 

 Des panneaux ont été installés dans les différents lieux de rassemblement. 

       Repérez- les dès à présent. 

 

L’équipe Municipale précédente a rédigé un Document d’Information Communal sur les Risques, 

qui fait le point sur les risques auxquels est soumise la commune et vous indique les bons reflexes 

face à des événements graves. 

Ce petit guide vous a été distribué. Il doit être conservé précieusement à portée de mains, lisez le 

et expliquez–en le contenu à vos enfants afin qu’ils puissent savoir la conduite à tenir en cas de 

problème. 
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Vie locale 



 

 32 

VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES : 
CARTE  NATIONALE  D’IDENTITE  

mairie  de St Michel sur Rhône  
-2 photos d’identité 35 * 45 mm (visage dégagé, 
sans barrette, bijou, sourire, ni lunette) 
-Un justificatif de domicile à votre nom et adresse 
(facture EDF, SAUR, téléphone …) 
-Votre ancienne carte d’identité même périmée  
-Vous devrez connaitre les noms, prénoms, dates et 
lieux de naissance de vos parents. 
La signature et les empruntes des enfants sont                 
obligatoires à partir de 7 ans. 

Pour une 1ère Pièce d’identité : un justificatif d’état 
civil  (copie acte de naissance)  

En cas de perte  
Un timbre fiscal de 25 euros (disponible dans les                 
bureaux de tabac ou à la trésorerie de Pélussin) 

Un justificatif d’état civil : copie acte de naissance. 

 

 

 

 INFO PRATIQUE  

  

 Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité 
 de la carte nationale d'identité est passée de 10 à 
 15 ans.  

 Si votre carte n'était pas périmée à cette date 
 et si vous étiez majeur lors de sa délivrance, 
 elle reste valable 5 ans de plus. Vous pouvez 
 donc voyager dans les pays qui l'acceptent. 

Pour plus d’info consulter le site 
www.diplomatie.gouv.fr  

 PASSEPORT BIOMETRIQUE  
mairie de Pélussin  
ATTENTION : les demandes de passeports ne       
seront recevables en Mairie de Pélussin que              
pendant les créneaux horaires suivants : 
 du lundi au jeudi,  
(de 9 h à 11h30 et de 13h30 à 17 h 30) 
  le vendredi,  
(de 9 h à 11h30 et de 13h30 à 16 h 30) 
 Présence du demandeur indispensable  
-1 photos d’identité récentes, non scannées et à 
fond clair de 35 mm de large sur 45 mm de haut 
(dimensions impératives - visage dégagé : pas de 
bijoux, ni lunettes…) 
-1 timbre fiscal à prendre à la trésorerie ou dans un            
bureau de tabac : 

*pour les majeurs: 86€ 
*pour les mineurs ayant plus de 15 ans: 42€ 
*pour les mineurs ayant moins de 15 ans: 17€ 

-1 justificatif de domicile (quittance de loyer,               
facture EDF, eau, téléphone…), 
L’original de la carte d’identité du demandeur (CNI 
bleue plastifiée), 

 

-1 extrait d’acte de naissance avec filiation                       
(à demander à la mairie du lieu de naissance).  
 … Cet acte n’est pas nécessaire si vous êtes en 
possession de la carte d’identité plastifiée ou 
d’un précédent passeport (électronique ou              
biométrique), sauf en cas de changement de    
situation  
 

-L’ancien passeport si vous en possédez un.             
(Si le passeport a été perdu ou volé fournir une                    
déclaration de perte ou de vol.) 

 INFORMATIONS INDISPENSABLES 
Connaitre les dates et lieux de naissance de vos 
parents ainsi que le nom de jeune fille de votre 
mère. 
POUR LES ENFANTS (mineurs) : 

- présence obligatoire des enfants âgés de               
12 ans et plus (prise d’empreintes), 
- en cas de séparation ou divorce, fournir la 
copie du jugement du Tribunal, 
- copie de l’acte de naissance du parent                     
signataire et de sa pièce d’identité. 
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Vie locale-Mémento 
Extraits  acte état civil  (naissance mariage,  
décès) 

Demande en ligne  
Pour une naissance en France, la plupart des                     
communes prévoient la possibilité de faire la                      
demande en ligne. Dans ce cas, la démarche peut 
être faite : 
-soit en se rendant directement sur le site de la                  
commune de naissance, 
-soit en utilisant le téléservice: www.acte-etat-civil.fr 
 Pour une naissance à l'étranger, en utilisant le                     
téléservice: 
 https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html 

Demande par courrier  
Pour une naissance d'un Français à l'étranger, le 
courrier doit être adressé au Service central d'état 
civil de Nantes.  
Pour copie d’actes de naissance/mariage/décès en 
France, le courrier doit être adressé à la mairie où a 
été établi l’acte.  
La demande peut être formulée sur papier libre. Il 
convient de joindre une enveloppe timbrée 
(affranchissement simple) indiquant l'adresse pour le 
retour et de préciser certaines informations qui                
dépendent du document demandé. 
 

Reconnaissance anticipée  
Le père et la mère peuvent reconnaître leur enfant 
avant la naissance ensemble ou séparément. 
La démarche se fait dans n'importe quelle mairie. Il 
suffit de présenter une pièce d'identité, un justificatif 
de domicile et de faire une déclaration à l'état civil. 

Mariage 
Merci de venir retirer un dossier en mairie. 
 

Urbanisme  
Permis de construire – déclaration préalable-                     
certificat d’urbanisme sont téléchargeables sur le 
site www.service-public.fr  ou à retirer en mairie           
( ils sont  à retourner en 4 exemplaires en mairie en 
lettre recommandée ou remise en main propre) 

Listes électorales  
Les inscriptions des nouveaux résidents                 
doivent être déposées en mairie avant le 31 
décembre, les            demandes devront être 
accompagnées de justificatifs d’identité et de 
domicile. Les jeunes qui atteignent leur                      
majorité sont inscrits d’office aux vues d’une 
liste fournie par l’INSEE. Néanmoins, il est  
conseillé de vous assurer auprès de la mairie 
de la prise en compte de  votre inscription. 
 

Service national  
Tous les jeunes, garçons et filles, âgés de 16 
ans doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile dans le mois suivant leur                       
anniversaire.  
Cette démarche peut être également                       
accomplie par le représentant légal. Pour cela, 
ils  doivent présenter : 
- carte nationale d’identité 

- livret de famille 

- justificatif de domicile 

Lors de cette formalité, il leur sera remis une                       
attestation de recensement qui  sera                           
nécessaire pour se présenter aux examens et 
concours publics (dont le permis de conduire) 
avant l'âge de 25 ans. 
 

Certificat d'immatriculation (ex-carte 
grise)  

Pour les véhicules d’occasion  
Imprimés à retirer en mairie ou télécharger sur 
www.service-public.fr  
A envoyer à la préfecture :  
- certificat de cession 

-certificat d’immatriculation 

-preuve du contrôle technique datant de 
moins de              6 mois 

-justificatifs de domicile et d’identité 

 

Duplicata de permis de conduire 

Imprimés à retirer en mairie ou télécharger sur 
www.service-public.fr  

http://www.service-public.fr/
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R1406.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R1405.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R1405.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R192.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R192.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1427.xhtml#OuSAd
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1427.xhtml#OuSAd
http://www.service-public.fr
http://www.service-public.fr
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Vie locale 

 DETENTION DE CHIENS DE 1ERE ET 2EME CATEGORIE 

En application de la loi 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de   

protection des personnes contre les chiens dangereux, un permis de détention est désormais 

obligatoire pour les propriétaires ou détenteurs de chiens de 1ère et 2ème catégorie. 

Les chiens de 1ère catégorie sont des chiens dits d’attaque. 

Les chiens de 2ème catégorie sont des chiens de garde et de défense. 

 

Demande de permis de détention Chien  dangereux  

Le propriétaire ou le détenteur du chien doit déposer une demande de permis à la mairie de son domicile. 

Si la personne possède plusieurs chiens, une demande de permis doit être formulée pour chaque animal. 

La liste des pièces à fournir est la suivante : 

-un justificatif d'identification du chien, 

-le certificat de vaccination antirabique (rage) du chien en cours de validité, 

-le certificat vétérinaire de l'évaluation comportementale du chien (sauf s'il a moins de 8 mois), 

-l'attestation d'aptitude délivrée à l'issue de la formation obligatoire suivie par le demandeur, 

-une attestation d'assurance responsabilité civile en cours de validité pour les dommages causés aux tiers 

par l'animal, 

-un certificat de stérilisation de l'animal (pour les seuls chiens de 1ère catégorie). 

RAPPEL 

La municipalité rappelle que les règlements communaux ou préfectoraux ne sau-

ront jamais remplacer le civisme de chacun ! 

ANIMAUX  

Les propriétaires d’animaux sont tenus de                    

prendre toutes mesures propres à éviter une 

gêne sonore pour le voisinage.  

De plus, la divagation d’animaux est interdite. 

Leurs propriétaires sont responsables des dégâts 

qu’ils pourraient occasionner.   
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Dans ce numéro du bulletin municipal, nous vous proposons de découvrir la zone d’activité de Saint                    
Michel sur Rhône. Vous y passez sûrement fréquemment, mais connaissez vous les entreprises qui la 
composent et leurs activités ? 

Une quinzaine d’entreprises sont désormais présentes sur la zone : 

1- ETS MOREAU (vêtements de sport pour les clubs et les associations) 

2-  Jardin du Pilat (pépinière) 

3-  CHATRON cuisines (cuisines) 

4 –  Panier du Pilat (magasin Bio) : agrandissement en novembre 2014  

5-  RCC Montabonnet (maçonnerie) 

5 - Petrus Concept : ouverture en juin 2014. 

 (garage automobile réparation et entretien toutes marques) 

6-  ETS MANREY (étanchéité) 

7 - CER France (comptable, inauguration des locaux en juin 2014 ) 

8 –  Fun Cyclos (atelier cycles motos) 

9 –  Aqua Sun – Pépi vert (créateur de jardin et piscines paysagés) 

10 –  OPSHUN (pièces détachées automobiles) 

11-  Contrôle technique SARL HAME 

12-  Gilles CHATRON (stores, menuiserie, vérandas) 

13 –  Quincaillerie-serrurerie rhodanienne (quincaillerie) 

14 –  Station service restaurant « le relais de Saint Michel » 

SAINT MICHEL C’EST AUSSI LE BAS ... 
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Vie locale 

La ZAE des Bretteaux est la zone d’activité située le long de la nationale 86 et bénéficie donc d’une               

accessibilité privilégiée. A Une partie de la ZAE est communale, et l’autre partie est l’une des premières 

zones d’activité développée par la communauté de communes, d’une surface totale d’environ 9000 m².  
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Le Regroupement Pédagogique Intercommunal 

….  Pour mieux dire…  

Les écoles de Vérin et St-Michel 

Les enfants de Vérin et de Saint-Michel ont intégré cette année , un ensemble de 87 élèves, 44 scolarisés 

à Vérin dans les classes maternelles et CP et 43 à Saint-Michel pour les Cours élémentaires et moyens. 

Vous le constatez, les élèves sont  moins nombreux et une classe a été fermée … Nous espérons que de 

nouvelles familles vont venir s'installer car s' il est dommage de voir nos locaux sous employés, c'est               

surtout le signe d'un moindre dynamisme démographique des villages ... 4 classes donc, et une équipe 

enseignante diminuée mais où nous retrouvons : Mmes Reber et Chataing   pour les plus grands, et Mmes 

Cousin et Bourdin pour les plus petits . 

 

A la rentrée ont été mis en place les nouveaux rythmes scolaires … Toujours 24 heures d'enseignement                      

réparties sur 4 jours et demi: 4 journées de 5h15 et le mercredi matin de 3h . A Vérin, les élèves ont une 

pause de 2h15 à midi, ce qui laisse du temps pour le repos de ceux qui en ont besoin et un temps                   

d'activité périscolaire organisé par la mairie : petits bricolages, jeux de société, musique et contes sont au 

programme de ces moments libérés par la  nouvelle organisation. Les activités périscolaires à St-Michel se 

situent au contraire en fin de  journée, après la classe qui finit à 15h45 . Bricolage, jeux et danse sont              

proposés aux enfants qui souhaitent ( à moins que ce ne soit leurs parents!) prolonger leur journée à 

l'école . 
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Vie scolaire 
Tous ces enfants sont accueillis dès 7h le matin, 

dans le car ou à la garderie par l’équipe des                        

personnels municipaux, très expérimentée elle 

aussi à savoir Mmes Blanchard, Salique et                

Rémillieux à Verin qui assurent aussi la cantine à 

midi avec l’aide de Mme Champion  et Mmes             

Champagneux et  Carcel pour l’entretien des     

locaux, et la garderie du soir jusqu’à 19h .  

 

Vous remarquerez probablement la grande            

amplitude de ces horaires qui sont mis en place 

par les mairies à la demande des parents 

d’élèves.  La longueur des journées des enfants 

ne pourrait-elle expliquer leur fatigue ?  

 

Mais ceci est un autre débat ... Mmes Marceau et Bruyère, elles, ont la charge de la cantine et des                  

locaux de  St-Michel . Merci à elles toutes qui se montrent dévouées et accueillantes, et sans lesquelles 

l’école ne  pourrait pas tourner. Un coup de chapeau supplémentaire pour avoir su gérer avec le moins 

désagréments possible le problème de l'éboulement de la route de St Michel . A ce propos, la mise en 

place de nouveaux horaires pour les ramassages scolaires se fait doucement et nous espérons très               

bientôt pouvoir assurer nos horaires normalement.  

Un remerciement aussi à Messieurs  Petitjean et Marion, agents communaux, qui sont toujours là pour 

un coup de main ! 
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- Annonceur - - Annonceur - 
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Vie scolaire 
Stabilité et continuité, voilà qui est bon pour les apprentissages des enfants de nos deux villages, les              

projets  pouvant se prévoir ainsi à l’avance. En effet, si l’enseignement des matières fondamentales reste 

le cœur de notre métier, celui-ci se fait aussi à partir de rencontres et de sorties qu’elles soient sportives 

ou culturelles. Une classe participera aux rencontres autour de la fête du livre de Roisey qui a cette                  

année pour thème cette année : « Graines de vie, paroles de fraternité ». Trois classes adhèrent au projet                    

« Ecole et cinéma » et  visionneront chacune 3 films du répertoire classique. Les plus grands préparent 

une classe transplantée en Juin dans les  châteaux de la Loire. 

Les plus petits, eux , découvrent le monde à leur mesure, en particulier la nature qui les entoure. Les              

GS/CP iront avec grand plaisir cette année encore à la piscine de St Maurice L’Exil avec les élèves de                 

Verlieu et rencontreront aussi ceux de Maclas pour chanter en chorale en détournant quelque peu des 

chants traditionnels. 

Tous les élèves bénéficient d’une éducation, physique et sensorielle, musicale avec notre intervenante                

Julianne Auger mais aussi d’arts plastiques, indispensable à leur équilibre. Si ces activités sont                               

particulièrement développées auprès des élèves de maternelle, elles restent importantes dans toutes les 

classes. Grâce à cette ouverture en même temps qu’à une grande exigence sur le plan des apprentissages 

fondamentaux, nous pouvons féliciter ici les élèves qui nous ont quitté pour le collège où ils ont de bons           

résultats. 

 

A la rentrée prochaine, nous accueillerons les enfants nés en 2013 et les années précédentes.            

 - Vous souhaitez inscrire votre enfant en maternelle ou en CP, prenez contact dès maintenant avec 

Madame Bourdin, directrice de l’école de Vérin au 04 74 59 82 07. 

 

- Votre enfant doit être inscrit du CE1 au CM2, appelez Madame Reber, directrice de l’école de                       

St  Michel au 04 74 56 66 43. 

Nous souhaitons à tous, de bonnes fêtes de fin d’année ! 

L'équipe enseignante 

Inscriptions 
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Transport scolaire collège : 

4 collèges sont desservis par les transports scolaires :  

 - collèges public et privé de Condrieu 

 - collèges public et privé de Pélussin 

 

Ces transports s’organisent en 3 circuits :  

- Le circuit n°1 qui transporte les élèves de St Michel en haut et dessert les collèges de Condrieu est géré 

par la commune de St Michel 

- Le circuit n°2 qui transporte les élèves habitant le bas de la commune (RD 1086) vers les collèges de 

Condrieu est géré par  l’ATS (association des transports scolaires : renseignements à Christine Vinay au 

06.10.21.79.52). 

- Le circuit n°3 transportant les élèves du haut de la commune vers les collèges de Pélussin est                      

géré par l’ATS. ( association des transports scolaires : renseignements à Christine Vinay au 

06.10.21.79.52). 

 

Points d’arrêt des différents circuits :  

- circuit n°1 (St Michel le haut / Condrieu) : La maison brûlée, la Priverie, la Croix Rouge haut,  le Bourg, le 
Vianon, la Cartherie 

- circuit n°2(St Michel le Bas / Condrieu) : passage à niveau, Poncin (Vérin) 

- circuit n°3 (St Michel / Pélussin) : La Priverie, Le Bourg, L’Arnaude, la Maison Brûlée  

 

Ramassage scolaire de l’école maternelle et élémentaire (RPI Vérin / St Michel) 

Les documents de demande de carte de car sont à télécharger  sur ww.loire.fr  et payés                              

directement au Conseil Général de la Loire. En début d’année scolaire, les familles sont informées des 

modalités de remboursement communal de la carte de car  dans le carnet de correspondance de leur            

enfant. 

 

TRANSPORTS SCOLAIRES : 
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VOUS ETES… 
QUI DONNE LES DOCUMENTS / 

QUAND ? 
COMMENT FAIRE ? 

Nouveau collégien souhaitant utiliser le 

circuit n°1 
Conseil Général de la Loire  www.loire.fr  /  transports solaires 

Dèjà collégien utilisant le circuit n°1 
Les collèges (juin) ou Conseil général de 

la Loire  
www.loire.fr  /  transports solaires 

Nouveau collégien souhaitant utiliser les  

circuits n°2 et n°3 

L’école donne les dates de permanences 

de l’ATS(juin) 
Rendez-vous aux permanences de l’ATS 

Ancien collégien utilisant les circuits n°2    

et 3 

Les collèges donnent les dates de perma-

nences de 

l’ATS (juin) 

Rendez-vous aux permanences de l’ATS 

REMBOURSEMENT CARTE DE TRANSPORT 

des élèves de primaire et maternelle  
Depuis  plusieurs années la Commune de St Michel sur Rhône rembourse une partie de la carte de               

transport des enfants scolarisés au sein du RPI (regroupement pédagogique intercommunal et                              

empruntant le car. 

Pour rappel, vous avez jusqu’aux vacances de noël pour présenter au secrétariat la copie de la carte de                 

transport de l’enfant, un RIB et le justificatif  de paiement reçu par mail du Conseil général de la Loire  

Le remboursement sera  effectué  en début d’année civile . 

LE SAVIEZ VOUS  
 Le Conseil Général de la Loire peut prendre en charge le parcours d’approche des collégiens et lycéens 

aux services de transport (lignes régulières, service scolaire, gare SNCF). Celui-ci ne doit pas être             

inférieur à 2 km ( aller simple). 

Mentionner le dans le prochain dossier d’inscription. 

Vie scolaire 
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CENTRE DE LOISIRS : 

 

Depuis début août 2014, vos ACCUEILS DE LOISIRS sont gérés par la Société Publique Locale du Pilat                

Rhodanien. Les équipes d’animation et les modalités d’inscription restent les mêmes. 

 

Cette année scolaire, le centre de Loisirs « Les 4 Communes » ouvre la 1ère semaine des vacances                        

scolaires : De 7h à 19h 

* Vacances d’Automne à la Chapelle Villars (04 74 87 83 83) 

*  Vacances de Février à la salle communale de Vérin (04 74 57 02 53) 

* Vacances de Printemps à l’école de St Michel sur Rhône (04 74 56 66 43) 

* Juillet à l’école publique de Chuyer (04 74 56 76 93) 

* Fin Août à Vérin                    

Vous pouvez nous joindre aux numéros de téléphone ci-dessus uniquement pendant notre semaine              

d’ouverture durant les vacances. 

Les inscriptions se font à la journée, ou à la demi journée ; avec ou sans repas.  

Pour plus de renseignements, appeler le centre de loisirs ci-dessus. 

 

Par courriel aupaysdesenfants@gmail.fr     

Par téléphone 04 74 20 92 62  

(pendant la période scolaire, laisser un                       

message) 

 

Les inscriptions se font au plus tard le jeudi de la 

semaine concernée.  

Les réservations tardives seront possibles excep-

tionnellement, dans le cadre ou les animateurs 

présents sont en nombre suffisants pour                     

accueillir vos enfants. 

CENTRE DE LOISIRS « Les 4 Communes » : 

(Communes de Chuyer, la Chapelle Villars, Ve rin et St Michel sur Rho ne)                                                                                                  

Accueil des enfants de 3 à 11 ans 

HORAIRES d’OUVERTURE et LIEU de l’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

INSCRIPTIONS 

mailto:aupaysdesenfants@gmail.fr


 

 45 

Vie scolaire 
Le centre de loisirs est l’endroit idéal pour créer, s’amuser, fabriquer…  ensemble.                                                                                                     

Les activités manuelles ainsi que le rythme des journées  sont adaptés à l’âge des enfants. 

 Des thèmes variés sont définis pour une durée d’environ six semaines.                                                                                                                                      

Les différents thèmes abordés durant l’année scolaire écoulée : 

* vacances d’Automne, « La nature en Automne » :                                                                                                               

Reconnaître les arbres de notre région, fabrication de cabanes à oiseaux, … 

* vacances de Février, « Récup’ ART » :                                                                                                                                                                                                      

Petit train du recyclage, Armoire de rangement, Totem de déchets… Ces vacances particulièrement                  

pluvieuses nous ont permis la fabrication d’objets d’art démesurés. Merci aux parents qui fournissent  

carton, boîte à  chaussures, tissu… et autres déchets recyclables utiles à nos projets.  

* vacances de Printemps, « Mystère à Versailles » :                                                                                                          

Panneau en art Baroque, Jardins à la Française miniatures, Jeu de 7 familles : Le roi Soleil, emblèmes et 

blasons, jeux collectifs… 

* Juillet :  

« L’Afrique Noire » : La venue d’un conteur  traditionnel africain a assuré le dépaysement, la découverte…                                                                                                           

« Contes et Légendes » : Fabrication, jeux de rôle et revisite des histoires connues à notre goût…                                                                                                                           

« Dans la Nature… » : Comment prendre soin de notre planète ? 

Carte du monde des animaux en voie de disparition, fabrication de cabanes dans les bois…                                                                                                           

« Esprits d’équipe » 

 

De la préparation des athlètes aux 

épreuves, en passant par                       

l’arbitrage… Chacun a pu trouver sa 

place pour nos JO à nous !!!          

*Fin Août, « L’Egypte ancienne » :                  

Amulettes porte bonheur,                     

hiéroglyphes anciens… 

Merci aux parents qui fournissent                 

cartons, boîtes à chaussures, tis-

sus… et autres recyclages utiles à 

nos projets. 

Anne Gaëlle. 
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CENTRE DE LOISIRS : 

 

 

 

 

CENTRE DE LOISIRS  mercredi après midi  

Un centre de loisirs a été créé, conjointement par les communes de Saint-Michel et de Vérin 
à la rentrée de septembre.  

 

Ce nouveau service accueille, de 12 h à 18h,  des enfants des deux communes dans l'école 
de Vérin. 

Le repas de midi et le goûter sont compris dans les activités. 

 

Deux animateurs Patricia NOIZON et Alexandre 
GOMEZ encadrent les enfants, des activités va-
riées adaptées aux différences d'âges  leurs sont 
proposées ; jeux d'intérieurs ou d'extérieurs, 
créations de masques, de fresques, de décora-
tions. 
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Vie scolaire 
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CETTE ANNEE A SAINT MICHEL : 
Cette année les intempérie n’ont pas épargnées notre                        

commune… 

 

En effet la une partie de la RD34 qui relie Vérin à Saint                 

Michel sur Rhône a été emportée par les eaux suite aux 

pluies torrentielles survenue en novembre. 

 

 

Les services du Conseil Général de la Loire nous ont                         

informés qu’au vu des dégâts constatés et par mesure de précaution, la route serait fermée pour une 

durée indéterminée. 

 

Une déviation a été mise en place par Chavanay en                           

empruntant la Route Départementale 90. 

Vous avez également la possibilité de passer par le Route                       

Départementale 30 à partir de Vérin. 

 

La réouverture de la route après travaux et remise en état 

est prévue courant du mois de février. 
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Travaux & projets 
Une bibliothèque à Saint Michel... 

Votre nouvelle équipe municipale a de nombreux projets, parmi lesquels dynamiser le centre du village en 

vous proposant de nouveaux services ou activités.  

Le projet de bibliothèque est porté par une équipe de 7 bénévoles : Mme Marchand, Mme Besset, Mme                         

Saraydayrian, Mme Berlioz Arthaud, Mme Atlan, Mme Fabbri, Mme Seux et M. Vidal. Les élus                          

accompagnent ce projet qui est l’une des premières propositions que nous souhaitons mettre en place. 

Pour cela, nous disposons d’un local d’une soixantaine de mètres carrés au centre du bourg (ancienne 

classe sous la mairie), dans un cadre agréable avec la vue sur le Rhône. 

 

Cette bibliothèque fera partie du réseau du SHED (médiathèque de Pélussin) et profitera de tous ses            

avantages : abonnement gratuit, prêt de livres entre bibliothèques du réseau, réservation des livres sur 

internet etc.  

L’équipe de bénévoles propose de nombreuses idées que nous espérons pouvoir mettre en œuvre dès 

2015, avec un coin adulte, un coin enfant, un espace détente, des expositions, des activités avec d’autres 

associations… 

 

Pour plus de renseignements ou si vous voulez rejoindre l’aventure contactez :  

 

 - Sandrine Marchand au 06.06.57.46.43 (responsable de la bibliothèque) 

 - Claire D’agostino, conseillère municipale au 06.81.67.85.24 

  

Image : La médiathèque de Pélussin - Source : le progrès du 09/03/2014 
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CCPR : LA MAISON DES SERVICES  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PILAT RHODANIEN 

La communauté de communes du Pilat Rhodanien a réhabilité d’anciens locaux TDF, au 7 rue des Prairies                     
PELUSSIN 42410 pour héberger la Maison des Services. Celle-ci facilite les démarches administratives en assurant 
des services de proximité aux habitants du canton. Corinne Chabret et Lucie Seyni Koudou (agents de la CCPR) 
plus spécialisée en  multimédia, accueillent et orientent le public pour répondre à leurs besoins. Ce lieu est compo-
sé de trois pôles accessibles par des entrées indépendantes mais organisés autour d’un accueil commun. 

 

Maison des services -  Accueil commun polyvalent (service de la Communauté de Communes)  

Service permanent de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H30 

Contact : Corinne CHABRET / Lucie SEYNI KOUDOU - 04 74 56 75 60 – mds@pilatrhodanien.fr 

 

A / Pôle Petite Enfance 

Relais Assistantes Maternelles (service de la Communauté de Communes) 

Le RAM du Pilat Rhodanien, sur près de 130 m², organise des 
temps collectifs entre assistantes maternelles et enfants,       
renseigne les parents en recherche d’un mode de garde,           
accompagne parents et assistantes maternelles dans leur 
statut d’employeur / employé. 

 

Service permanent :  

Contact Claudine MATERRA : 04.74.87.53.73 

ou c.mattera@pilatrhodanien.fr 

 

Guichet Unique (service de la Communauté de Communes)  

Il permet de centraliser les demandes des parents en recherche d’un mode d’accueil individuel ou collectif. Ce                

service informe et oriente plus précisément le parent sur les modes de garde existants du territoire (crèches,                  

assistantes maternelles, garde à domicile…) et favorise la mise en relation de l’offre et de la demande. Ainsi, les          

préinscriptions en crèche sont enregistrées et sont étudiées en commission attribution de places en crèche, et les 

listes des assistantes  maternelles sont régulièrement mises à jour afin de proposer un accueil adapté aux besoins 

des familles.   

Service permanent :  

Contact Angélique PEL :  04 74 87 94 17 

ou a.pel@pilatrhodanien.fr 

 

Protection Maternelle Infantile (PMI) du Conseil Général de la Loire 

Un médecin et une infirmière puéricultrice soutiennent les parents dans leur rôle et effectuent le suivi médical de                     

l’enfant. Une consultation est assurée une fois par semaine (jeudi matin). Le service de la PMI contribue en lien avec 

le Service Social Départemental à la protection des enfants et assure également le suivi des assistantes maternelles. 

mailto:mds@pilatrhodanien.fr
mailto:c.mattera@pilatrhodanien.fr
mailto:a.pel@pilatrhodanien.fr
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Intercommunalité 
B / Pole Social-Santé  

Il regroupe les permanences accueillies jusqu’à présent au centre Médico-social de Pélussin. 

 

Pole Vie sociale du Conseil Général de la Loire 

Intervient dans le cadre de la prévention, de l’insertion et de la protection des personnes. L’accueil, l’écoute, 

l’orientation et l’accompagnement du public sont réalisés par une équipe de professionnels : secrétaires                          

médico-sociales, assistantes sociales. Les usagers peuvent également rencontrer une conseillère en économie                

sociale et familiale, une éducatrice  spécialisée ou encore un travailleur social de la Maison Loire Autonomie. 

 

Pole Direction Insertion Emploi du Conseil Général de la Loire  

Cette cellule est chargée du dispositif d’insertion des bénéficiaires du RSA avec l’intervention : 

• De référents de parcours chargés de l’accompagnement socio-professionnel des bénéficiaires 

• De conseillers du service emploi du Conseil Général  

 Accueil du Conseil Général sur rendez-vous dans le cadre de permanences et rencontres programmées à domicile. 

 

Soins infirmiers : 

Réalisation de soins infirmiers légers : prise de sang, changement de pansements… 

Permanences : du lundi au vendredi de 7h45 à 8h30. 

 

Caisse primaire d’Assurance Maladie  

A pour mission la gestion du risque maladie, maternité, invalidité, décès, accident du travail et maladies                        

professionnelles pour les assurés du régime général.  

Permanences tous les Mardis de 8h30 à 12h30 et 13h30- 16h 

 

Médecine du travail Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Permanences Médecine du travail : un vendredi par mois uniquement sur convocation 

 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé du travail (CARSAT)  

A pour mission de préparer et payer la retraite par répartition, accompagner les assurés fragilisés par un problème 

de santé ou de perte d’autonomie, prévenir les risques professionnels, assurer la santé et la sécurité au travail.  

Permanences du service social : Mercredi ou jeudi tous les 15 jours (sur rendez-vous) 

Permanences du service retraite : 4ème vendredi du mois de 13h30 à 16h30 (sur rendez-vous)  
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Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA)  
Travaille sur 3 axes : la prévention, la formation, et le soin en addictologie. Elle reçoit toute personne présentant 
une conduite addictive (avec ou sans produit) ainsi que son entourage. L’équipe accueille, oriente et propose une 
aide personnalisée : suivi psychologique et / ou social. Elle apporte également un soutien aux professionnels qui 
font face à des situations d’accompagnement difficile. 
Permanences : les Mardis de 10h à 16h. 

 

Union Départementale des Associations Familiales (UDAF)  

Institution officielle de représentation des familles ligériennes qui intervient sur le secteur du Pilat dans le cadre de                 
l’activité des services sociaux :  
• Suivi des bénéficiaires du RSA sur l’aspect social de leur insertion, des personnes ayant demandé une mesure                       
d’accompagnement social personnalisée 

• Suivi des mesures d’aide à la gestion du budget familial ordonnées par le juge des enfants 

• Accompagnement des majeurs protégés par ordonnance du juge des tutelles 

Permanences : Les lundis matin et 3ème Jeudi après-midi 

 

Le Service pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Loire (SPIP)  

Assure la mise en œuvre des décisions de justice ou d’aménagements de peine, assure le suivi des personnes               
prévenues en contrôle judiciaire et s’occupe de la réinsertion en orientant vers les différents partenaires sociaux, 
de l’emploi, de la santé… 

Permanences : 2ème jeudi du mois de 9h30 à 17h (sur rendez-vous) 

 

C / ESPACE EMPLOI, CREATION D’ENTREPRISE, ECONOMIE 

 

Il est composé de plusieurs bureaux qui abriteront les services de nombreux acteurs autour de l’emploi, l’évolution                 
professionnelle et l’entreprenariat :  

 

Point Accueil Information Formation Emploi  (service de la Communauté de Communes) 

Il propose un premier accueil pour les démarches de recherche d’emploi et de formation (affichage des offres 
d’emploi, fonds documentaires, informations sur les formations, les métiers, les aides à l’embauche…).  

Service permanent : Contact : Corinne CHABRET 04.74.56.75 60. mds@pilatrhodanien.fr 

 

Animation économique (service de la Communauté de Communes)  

Ce service propose également un accueil personnalisé pour informer et accompagner les créateurs-repreneurs                            

d’entreprises,  porteurs de projets, les entreprises ainsi que les salariés sur leur démarche d’activités (information 

sur les          démarches, sur les aides, mise en relation avec les partenaires..). Ce service permettra l’organisation 

d’évènements  pour favoriser l’entrepreneuriat,  pour se professionnaliser, se connaître, mieux communiquer.  

Service permanent  sur rendez- vous: Contact Nelly BERNARD  04.74.56.75.60 

 n.bernard@pilatrhodanien.fr 

 

mailto:mds@pilatrhodanien.fr
mailto:n.bernard@pilatrhodanien.fr
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Intercommunalité 
Animation numérique (service de la Communauté de Communes)  
Une salle numérique équipée de 8 postes informatiques est à la disposition des habitants pour leur permettre de 
faire des recherches sur l’emploi, la formation, les loisirs, la santé…  
 
Des formations numériques gratuites sont également proposées toutes les semaines,  
1/ parcours d’initiations (découverte du traitement de texte, premiers pas sur le Web, découverte de la                         
messagerie électronique, créer et publier son CV en ligne)  
2/ ateliers thématiques : Perfectionnement à la recherche d’emploi, utiliser les sites e-administrations, atelier             
Powerpoint, fonctionnement de base du tableur Excel…. 
Inscriptions obligatoires : Service permanent Contact : Lucie SEYNI KOUDOU 04.74 .56.75.60 
numerique@pilatrhodanien.fr 
 
Pôle Emploi a pour mission de : 
• Prospecter le marché du travail 
• Accueillir, informer et orienter les demandeurs d’emploi 
• Assurer l’indemnisation des demandeurs d’emploi 
• Aider les employeurs dans leur recrutement 
Permanences (uniquement sur rendez-vous ou convocation) : 2 à 3 jours par semaine 
 
La Maison de l’Information sur la Formation de l’Emploi (MIFE) 
Structure d’accueil, d’information et d’orientation à destination des personnes souhaitant se former, évoluer                                 
professionnellement, changer de métier ou créer leur entreprise. 
Permanences : 1 journée par mois sur place, 1 journée par mois en visio rendez-vous 
 

- Annonceur - 

mailto:numerique@pilatrhodanien.fr
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Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles de la Loire (CIDFF)  

Assure des permanences d’informations juridiques, gratuites, ouvertes à tous, sur RDV : droit de la famille, 

(séparation, autorité parentale, filiation …) doit du travail (contrats, droit à la formation, discriminations …) accès 

aux droits. Elle ,               conseille également les femmes dans leurs initiatives et dans leur recherche d’emploi ainsi 

que dans le cadre de projet de création d’activités (actions de formation …)  

Permanences : 1er mardi du mois de 13h30 à 16h30 

 

La Mission locale  

Prend en charge l’insertion professionnelle des jeunes âgés entre 16 et 25 ans. 

Permanences : 4ème jeudi de mois de 9h à 13h30 et de 13h30 à 17h (sur rendez-vous) 

 

Cap Emploi 

A en charge l’insertion et le reclassement professionnel des personnes reconnues travailleurs handicapés 

(orientation, formation, accès à l’emploi) et accompagne les employeurs dans leur projet de recrutement de                 

travailleurs handicapés. 

Permanences : 4ème Mardi du mois de 13h30 à 17h (sur rendez-vous) 

 

La Chambre de Commerce et de l’Industrie de Saint-Etienne / Montbrison 

Propose des conseils et des programmes adaptés aux préoccupations des entreprises et évolutions de leurs                    
métiers. Elle met à disposition ses équipes d’experts et son réseau de partenaires lors de toutes les phases de leur 
développement (création, reprise, développement, transmission). 

Permanences : 2ème Mardi un mois sur deux de 13h30 à 17h (sur rendez-vous) 
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Initiative Rhône Pluriel  
A pour mission d’accompagner à la création ou reprise d’entreprises grâce à différents dispositifs de soutien finan-
cier. 
Permanences : 3ème vendredi du mois de 8h30 à 12h (sur rendez-vous) 
 

La Chambre des métiers de l’artisanat  
A pour mission l’accompagnement et le suivi des entreprises artisanales (création, reprise, développement,                         
transmission). 
Permanences : 2ème Mardi un mois sur deux de 13h30 à 17h (sur rendez-vous) 

 

Centre Interinstitutionnel de Bilan de Compétences de la Loire (CIBC) 
Lieu d’accueil, d’information et d’orientation pour toutes les personnes souhaitant réfléchir à leur évolution                                   
professionnelle et élaborer un projet professionnel grâce au bilan de compétences, à la VAE (Validation des                     
Acquis de l’Expérience), au service Diapason. 

Permanences : Les lundis en semaine impaire de 14h à 17h (sur rendez-vous) 

 

ELYCOOP (Coopérative d’activité) 
Permet à des porteurs de projet de tester, développer et pérenniser une activité économique avec un statut de 
salarié dans un cadre sécurisé, en bénéficiant d’un accompagnement individualisé et d’une dynamique collective 
(formations,          réseaux d’entrepreneurs…)  

Permanences : 2ème mardi du mois de 13h30 à 17h (sur rendez-vous) 

 

SOS petits boulots 
Aide les personnes en difficulté en se positionnant en tant qu’intermédiaire entre elles et le particulier pour la                              
réalisation de menus travaux à domicile (tâches ménagères, jardinage, bricolage …) 

Permanences : tous les vendredis de 8h30 à 12h30 sauf le 3ème vendredi du mois 

GRETA (Groupement d’établissements publics d’enseignement) 
Intervient dans le cadre d’un projet de mise en place de formation ouverte et à distance sur différents 
modules (bureautique, préparation aux concours d’entrée des écoles 
d’aides-soignantes, concours administratifs…).  

 

Intercommunalité 
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Intercommunalité 
L’@telier : espace partagé de travail  

 

Des kilomètres de bouchon pour aller au travail ? 

L’envie de télétravailler au sein d’une communauté ? 

Le souhait de partager vos compétences et de rompre 
l’isolement ? 

 

L’@telier : votre nouvel espace de travail à Pé-
lussin  

Les équipements proposés : 

Un espace partagé de travail pour les télétravailleurs salariés et indépendants accessible 24H sur 24H 
composé de différents espaces modulables à louer à la journée, à la semaine, au mois : 

9 postes de travail : bureaux individuels ou espace ouvert 
Salle de réunion de 42 m² avec Visioconférence et Vidéo projection 
Salle numérique équipée de 8 postes informatiques 
Connexion internet et WIFI 
Téléphonie, impression et reprographie 
Espace détente / cuisine 
Accueil, animations, conseils, formations.. 

 

Qui est concerné : C'est un lieu de travail, de réunion et d’accueil de clientèle, ouvert à tout public 

professionnel : entreprises, indépendants, salariés, nomades, commerciaux, porteurs de projets… 

 

Les tarifs :  

Espace ouvert : 2 € de l’heure * 

Bureau individuel : 3 € de l’heure *  

Salle de réunion : 50 € la ½ journée et 80 € la journée 

*Pour les habitués : Tarifs mensuels dégressifs et mise à                    
disposition gratuite d’espaces privatifs (salle réunion /bureaux 
individuels…) 

*Coup de pouce : Crédit d’heures offert aux demandeurs                  
d’emploi ou jeunes entreprises accompagnés par l’un des                  
partenaires de la Maison des services. 

Informations et réservations : 04 74 56 75 60 : 

mds@pilatrhodanien.fr 

 

mailto:mds@pilatrhodanien.fr


 

 58 



 

 59 63 

Intercommunalité 
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PARC NATIONAL DU PILAT : 

La Maison du Parc du Pilat donner à voir pour donner                                                          

envie d’aller voir !  

Le Pilat sous toutes ses formes : la biodiversité, les paysages, mais aussi et surtout ses hommes et ses femmes 

aux savoir-faire uniques qui font vivre ce territoire sont présentés à travers des films, des odeurs, des sons, des 

jeux multimédias, …  Le lien entre la richesse du Pilat et ses enjeux d’avenir est ainsi présenté en référence au 

le projet de développement porté par le Parc naturel régional du Pilat.  

 

L’exposition permanente et les films sont complétés d’un jardin qui invite à la flânerie.  

 

Le Centre de Ressources sur l’Habitat Durable inauguré en octobre propose lui des informations et des                          

présentations in situ de solutions techniques pour les personnes projetant de construire ou de rénover. 

 

La nouvelle Maison du Parc est conçue pour être accessible à toute personne porteuse d'un handicap, qu'il soit 

moteur, mental, auditif ou visuel. Pour le faire savoir, le Parc du Pilat a fait la demande de labellisation « tourisme 

et handicap ».  

 

L’ensemble de ces travaux et aménagements a bénéficié des financements de la Région Rhône-Alpes, du                   

Programme  européen LEADER Pilat, du Conseil général de la Loire, des fondations GRT Gaz et VEOLIA, ainsi que 

du Fonds d'Insertion pour les Personnes Handicapées dans la Fonction Publique Territoriale. 

 

L’accueil touristique et l’espace de découverte de la                 

Maison du Parc conservent leurs horaires d’ouverture                  

habituels :   

 

- jusqu’au 11 novembre,  tous les jours de 9h30-12h30 et                

14h-18h (18h30 le WE et jours fériés) Fermé le lundi                  

matin,  le mardi matin et le vendredi matin. 

 

- du 11 novembre à Pâques : En semaine, de 10h à 12h30 

et de 14 à 18h (17h le vendredi), fermé lundi, mardi et       

vendredi matin,  ouvert le samedi matin de 9h30 à 12h30.  

Après plus d'une année de travaux, la Maison du 

Parc du Pilat « nouvelle formule » invite les Pilatois 

à découvrir ses nouveaux espaces. 
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Pour préserver la trame verte et bleue du Parc naturel régional du Pilat 

 

Se déplacer…une nécessité pour l’ensemble des espèces (y compris l’espèce humaine !) 

Il y a quelques années,  les scientifiques ont constaté que la protection de sites ponctuels (telles les réserves           
naturelles) n’était pas suffisante pour enrayer la disparition des espèces, la multiplication des zones urbanisées et 
des infrastructures linéaires de transport ne permettant pas aux animaux de se déplacer librement pour se               
nourrir, se reproduire… Il a été  reconnu qu’à terme, cette « érosion de la biodiversité » mettrait en péril l’espèce 
humaine. La survie de l’espèce humaine dépend, en effet, de celles des autres espèces végétales et animales.  
Ainsi a émergé le concept des corridors écologiques. 

 

Qu’est-ce qu’un corridor écologique ? 

Un corridor écologique permet de relier deux zones remarquables pour la biodiversité ; ces zones étant appelées 

« Réservoirs de biodiversité ». Relier ces zones permet aux animaux de se déplacer et ainsi d’éviter la                          

consanguinité dans une population. L’ensemble des réservoirs et des corridors est appelée trame Trame Verte et 

Bleue. La Trame Verte est constituée de milieux terrestres (forêts, prairies, landes, haies, bosquets, arbres                  

isolés…). La Trame Bleue, quant à elle, comprend les cours d’eau, les zones humides et les plans d’eau stagnante 

comme les mares. 

 

Des réponses à apporter… 

Aujourd’hui, les Lois Grenelle obligent à l’élaboration de Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique, pour 

mieux  prendre en compte de cette problématique dans les activités humaines. 

 

Un plan d’actions « Corridors Grand Pilat » 

Le territoire du Parc du Pilat a été identifié « réservoir de biodiversité » dans le cadre du Schéma régional de            

cohérence écologique de Rhône-Alpes…mais avec des ruptures de connexion avec sa périphérie, notamment au 

niveau des vallées du Rhône et du Gier. En interne au territoire du Pilat, certaines continuités écologiques doivent 

également être restaurées (par exemple celles concernant les landes et pelouses sèches).  

 

Un des objectifs de la charte du Parc« 2013-2025 » porte sur la préservation de la qualité écologique du territoire 

mais également sur les liaisons avec les territoires voisins.  

Dans le cadre d’un plan « Corridors grand Pilat » trente actions, élaborées en concertation avec l’ensemble des 

acteurs du territoire ont été définies. Elles vont pouvoir être mises en œuvre par chacun d’eux sur la période     

2014-2018 pour un montant prévisionnel de travaux de 2,8 millions d’€uros. Il s’agit de travaux de restauration de     

continuités sur des cours d’eau, de plantation de haies et de création de mares, d’accompagnement des                    

communes dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, d’aménagement routiers aux points de 

conflits, d’actions pédagogiques ....  

 

Pour en savoir plus sur les corridors écologiques, le Parc du Pilat vient de sortir un « Dossier                                            

documentaire :Corridors  biologiques, des paysages pour la biodiversité » à demander à la Maison du Parc ou sur 

www.parc-naturel-pilat.fr  

Intercommunalité 

http://www.parc-naturel-pilat.fr/
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Intercommunalité 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
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A l’occasion de la commémoration du centenaire de la guerre 14-18, le 

collectif cantonal "Devoir de mémoire du Pilat Rhodanien", sous l’égide 

de la Communauté de communes de Pélussin, a réalisé un travail de               

recherches sur tous les "Poilus" qui ont participé à ce grand conflit. 

 

Dans le canton de Pélussin, environ 500 personnes devaient y laisser leur vie. 

 

A Saint Michel, sur une population de 398 habitants au recensement de 1911, une centaine d’hommes, 

de 18 à 48 ans, furent mobilisés, 27 d’entre eux devaient mourir – 23 sont inscrits sur le monument aux 

Morts de Saint Michel, 4 sur des monuments de communes voisines (Vérin, Chavanay, Condrieu) – les 

autres revinrent blessés, mutilés, gazés, traumatisés. 

 

Un livre par commune a été réalisé pour retracer le parcours de ces hommes, afin de ne pas les oublier.  

Toutes les maquettes de ces ouvrages sont exposées au SHED de Pélussin (9 rue des Trois Sapins).  

Devoir de Mémoire 

Celle de Saint Michel se trouve en consultation et en souscription à la mairie, au prix coûtant de                   

13,50 €, pour une parution avant Noël. 

 

Des erreurs ou des omissions ont pu être faites, n’hésitez pas à nous en faire part rapidement. 

 

Tous les ouvrages des autres communes peuvent également être souscrits. 

 

Une seconde parution est prévue pour le printemps. 
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Nom association Président / Contact Adresse  

SOU DES ECOLES ST MICHEL/VERIN Philippe POTTIER  
Sympérieux                                                        

42410 VERIN  

LES AMIS DE ST MICHEL Danièle GLENAT  
215 rue du Piaton  

42410 ST MICHEL SUR RHONE 

LES PIEDS DE VIGNE  42410 ST MICHEL SUR RHONE 

LES FILS D ARGENT Claude  FAURE   

A.C.P.G - C.A.T.M Jean Adam FRUIT  440 rue des Granges  

COMITE DES FÊTES Christian SERRAILLE  
250 chemin de l’Arnaude 

42410 ST MICHEL SUR RHONE 

ACCA ST MICHEL Daniel ROCHE Rue du Réseau Ange  

GYM 2000 Daniel VIAL  10 chemin de la Vieille Chapelle  

ASSOCIATION DES PÊCHEURS Louis BRIAT  
Chantelouve  

42410 CHAVANAY 

PETIT THEATRE DE ST MICHEL Danielle MARQUES  
Montagnon  

42520 LUPE 

ATELIERS COULEURPASTEL  Brigitte COTTENCIN 
Rue du Moulard 

42410 ST MICHEL SUR RHONE 

JUMELAGE SORO/SAINT MICHEL Simone LUZY 
50 chemin de la Résoly 

42410 ST MICHEL SUR RHONE  

TREFLE FOOT Joseph BRUN  

LE BERTHON  

42410 LA CHAPELLE VILLARS 

SAUVEGARDE RIVE DROITE Michèle THEAU  Mairie  

Centre Echange International Yves François GARNIER 06.32.44.25.82 

LISTE DES ASSOCIATIONS : 
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SOU DES ECOLES ST MICHEL / VERIN 

Vie associative 
L’association du Sou des écoles de St Michel/Vérin finance ou cofinance les projets des écoles en  partenariat avec 

les   maîtresses : 

Sorties, voyages, piscine, cinéma, matériels, etc. 

 

L’année scolaire 2013/2014 aura été riche pour l’association. Grace à une participation très active de l’équipe et un                 

soutien sans faille des parents, le Sou des écoles démarre une saison qui permet  d’envisager le financement des 

projets de début de saison. 

Nous cherchons en permanence une diversité dans les actions proposées et la recherche de gains. C’est un                    

équilibre              nécessaire. 

Au regard du succès, nous reconduisons le grand Bal costumé le samedi 24 janvier, suivi du traditionnel Loto, le 28 

février. 

Artisans, commerçants, vignerons que nous visitons annuellement ne sont pas près d’être tranquilles… le Sou des 

écoles viendra encore leur demander un soutien pour l’organisation du loto. Nous savons que nous pouvons               

compter sur eux ! 

Un grand merci aux mairies, au Conseil général et à notre Député qui répondent toujours présents. 

 

Toute l’équipe du Sou des écoles de Saint Michel sur Rhône/Vérin compte sur vous et se réjouit de vous voir                   

participer encore cette année à nos actions en direction des enfants. 

 

Le Président 

Philippe POTTIER 
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LES AMIS DE SAINT MICHEL 

Dans le cadre de la rénovation de l'église du village, les tra-
vaux de la nef, après ceux du choeur et des deux chapelles 
latérales, se sont terminés fin avril 2014. Une messe 
d'inauguration a été célébrée le 10 mai 2014 par le Père 
Eugénio, curé de la paroisse, avec le concours de la Cho-
rale Liturgique de                       Condrieu, dans une église 
trop petite pour accueillir tous les participants." 
 
"LES AMIS DE SAINT MICHEL" vous donnent rendez-vous : 
- le 6 février 2015 à 18 h à la salle municipale pour l'Assemblée Générale suivie du pot de l'amitié, 
- le 27 mars 2015 pour le spectacle annuel, 
- le 7 juin 2015 pour la traditionnelle randonnée. 
 
VENEZ NOMBREUX : nous comptons sur vous pour nous aider à terminer la dernière tranche des travaux 
(entrée et tribune). 
 
Nous vous souhaitons une très belle année 2015. 
 
Pour tout ce qui concerne la paroisse, vous pouvez contacter le P. Eugénio  au 06 85 26 59 20            
ou eugenioelias@ive.org 
 
Dans l'église de Saint-Michel, la messe est célébrée le deuxième samedi de chaque mois." 

mailto:eugenioelias@ive.org
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Vie associative 
Anciens Combattants Prisonniers de guerre 

Combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc 

et Veuves de la Loire Section PILAT  

L’année qui s’achève fut au cœur de nombreuses commémorations remarquables: La célébration de la déclara-

tion de la Première Guerre Mondiale (1914) que personne ne doit ignorer et que soulignent tous les efforts                

entrepris pour que cela se sache. C’est aussi la fin de la Guerre d’Indochine (1954), la méconnue, parce qu’elle se 

passait loin de chez nous, avec seulement l’intervention de soldats engagés. Un seul nom réveille encore des    

mémoires : DIEN BIEN PHU. Peu de familles dans le Pilat furent touchées par ce conflit et sa commémoration à 

Bourg-Argental fut bien suivie. Les français ignorent cette guerre pour deux raisons : elle débute dans une France 

qui sort de la seconde guerre mondiale et s’achève quand débutent les opérations de maintien de l’ordre en 

A.F.N. devenus ensuite GUERRE D’ALGERIE TUNISIE MAROC. Le nombre de victimes qu’elle fit, parmi les enfants 

du Pilat, n’est pas comparable à ceux des deux guerres mondiales, bien qu’il soit toujours trop important. Sa 

commémoration est si populaire que deux décrets différents fixent deux dates pour la cérémonie; la population 

trouve ici la confusion qui sied à notre époque. Ne  sachant pas quel décret auraient choisi ceux qui y sont morts, 

nous continuons à retenir  la première date décrétée pour cet hommage, le 5 décembre. Si la sagesse des           

Anciens Combattants d’aujourd’hui est plus grande que celle de leurs ainés, il est possible que cette bizarrerie 

s’efface avant qu’ils soient tous disparus.  

Mais en 1944 eurent lieu également les débarquements de Normandie et de Provence. De ce dernier et après le                  

combat de Montélimar, des éléments de deux divisions allemandes se regroupèrent d’abord dans le bourg de 

Verin et le reste fut détaché vers le haut de Saint Michel. Le lendemain, 31 aout, le Groupe ANGE vint attaquer 

le détachement et le combat s’acheva 4 heures après, faisant 7 morts, 2 disparus, et 3 blessés chez les Résistants. 

Pendant ce temps, les hommes de la commune avaient été pris en otages et ne furent relâchés qu’au départ des 

allemands.  

Cette année, pour le 70ème anniversaire, tous Anciens Combattants du canton réunis accueillirent avec les invités                

présents ou représentés, les familles du Groupe et ceux qui en assurent la mémoire. Une exposition ouverte   

pendant le vin d’honneur suivait, dans la salle des fêtes, reprenant des éléments comparatifs de 1944 en                     

Normandie et le combat local. Les Anciens Combattants du Pilat remercient Monsieur le Maire de Saint Michel 

pour la mise à  disposition de la salle et surtout pour sa présence lors de cette commémoration.  

           J. A. FRUIT 
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COMITE DES FETES 
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Vie associative 
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GYM 2000 

En avant le sport bien être 

avec Gym 2000  

Depuis 14 ans déjà,  l’association Gym 2000 

offre la possibilité aux habitants de notre                

commune ainsi que des villages limitrophes 

de maintenir leur forme. Cécile, animatrice                             

diplômée imagine des séances variées tout 

en musique. Au programme gym tonique, cardio, musculation…et, en fin de séance, la relaxation, le 

meilleur moment, aux dires de nombreux participants!  

 

On ressort du cours oxygéné et vraiment détendu, ce qui est idéal pour faire oublier les petits tracas  de 

la               journée. Bien loin de la compétition, il s’agit plutôt de faire un travail sur soi-même. Chacun 

peut trouver sa place, selon son âge et sa condition physique. Venir à la gym, c’est aussi le moyen de se 

rencontrer. Quelques moments de convivialités ponctuent l’année, notamment une belle randonnée en 

fin d’année. 

Il n’est pas trop tard pour nous                     

rejoindre.  

Renseignements au:   04 74 87 82 84 

Les jours et les horaires : 

Saint Michel               

Les lundis de 19 à 20h 

Chuyer 

Les lundis de 20h15 à 21h15 

La Chapelle-Villars 

Les mercredis de 19h  à 20h  
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Vie associative 
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Cie Petit Théâtre Pilat (www.petit-theatre-pilat.eu) : 

 
- Compagnie professionnelle de théâtre tout public, jeune & très jeune public 
- Créateur & Organisateur d'événements (Rencontres Voix & Musiques, Rencontres Régionales des Bébés Lecteurs) 
- Médiateur culturel 
- Entrepreneur de spectacles 
 
Au cœur du Pilat, la Cie professionnelle Petit Théâtre se propose de construire les conditions nécessaires à la                 
recherche, la création et au développement de voies et formes nouvelles pour le spectacle vivant, en particulier le 
théâtre, la  musique, les arts plastiques. 
Par la création de spectacles jeune ou tout public, au carrefour de différentes disciplines (musique, conte, peinture, 
chant…), nous participons à la recherche et la création artistique dans un dialogue permanent avec nos                             
contemporains, ainsi que par la réflexion et les rencontres - en particulier les Rencontres Voix & Musiques… dans le 
Pilat (14ème édition en 2014), ou les Rencontres Régionales des Bébés Lecteurs (9ème édition en 2014). 
Nous construisons  également des spectacles et des « laboratoires artistiques » avec les programmes Culture et                    
Handicap,  Culture à l’Hôpital, Formation des Assistantes Maternelles, Projets scolaires, ateliers et projections vidéo. 
 

Les spectacles de la Compagnie 
(http://www.petit-theatre-pilat.eu/blog-spectaclesendiffusion) : 
 
La Cie Petit Théâtre Pilat propose des spectacles adultes, familiaux, jeune & très jeune public. La collection Peintres 
en scène, créée en 2007, plonge les enfants dans la matière, les couleurs, la musique et les sons, lors d'un voyage                              
initiatique au cœur de l'esprit rêvé des peintres. 
La gestion juste et précise des différents niveaux de lecture des spectacles, pour le jeune public notamment,                 
apporte une rare attention conjuguée des enfants et des adultes : un texte poétique et une mise en scène dyna-
mique, des axes narratifs forts, associés à une scénographie et une lumière à la fois évidentes et oniriques, laissent 
le loisir à chaque individu, quels que soient son âge et son expérience, de créer son propre chemin dans la pièce ; 
sans pour autant se sentir perdu, comme en témoignent les nombreux retours de spectateurs, lors, notamment,             
du festival Off d'Avignon 2013 (École du spectateur, ligue de l'enseignement du Vaucluse). 
 
- Pourquoi dors-tu, Jonas, parmi les jours violents ? (Création 2015) 
- Gaston Baty ou l'enfant du pays sans nom 
- La Chasse à l'Ours (lecture en mouvement) 
 
Collection "Peintres en scène" : 
- Vénus au pays de Miró 
- Chagall, prête-moi tes ailes 
- Chagall rêve Mozart 
- Vénus au pays de Miró, version concertante (avec Roberto Aussel) 

Association Loi 1901  
Secrétariat - Montagnon 
42520 Lupé 
04 74 87 45 27 
contact@petit-theatre-pilat.eu 
www.petit-theatre-pilat.eu 

http://www.petit-theatre-pilat.eu
http://www.petit-theatre-pilat.eu/blog-spectaclesendiffusion
mailto:contact@petit-theatre-pilat.eu
http://www.petit-theatre-pilat.eu
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Vie associative 
ATELIER COULEUR PASTEL 

L’ ATELIER COULEUR  PASTEL vous propose « les matinées » stage enfant  

du lundi au vendredi de 9h30 A12h00  SALLE DES FÊTES DE ST MÎCHEL 

 

Atelier  d’art créatif, peinture, un atelier d'éveil où l’enfant découvre le plaisir des 

couleurs et de la création. 

 

Dessin, peinture, art créatif, peinture sur verre, porcelaine, tissus,  raffia,  mosaïque, 

papier mâché, pâte à sel, modelage  pleins d’autres choses  encore……………  

  

 

  Forfait de 40 EUROS /semaine ou 10 euros/la matinée  

 

  MATERIEL et goûter FOURNIS 

  Renseignements  et  inscriptions  au  0686847323 
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A la fin octobre les burkinabés étaient dans la rue précipitant le départ du Président Blaise Compaoré.                              

Actuellement, tout est de nouveau calme, la transition est organisée. Nous faisons confiance au caractère                        

démocratique des populations, tous ceux que nous avons joints, burkinabés ou résidents français, nous font part 

de leur sentiment de sécurité. 

 

Quant à Soro, petit village dans le nord ouest du Burkina 

Faso, loin des grandes villes, pas de grand changement. 

Cette année les récoltes ne sont pas très abondantes et très 

différentes d'un champ à l'autre par manque de pluie en fin 

de saison. 

 

Les cantinières de l'école continuent leur travail de                     

cuisinière. Avec l'aide de nos fidèles donateurs et amis et, 

depuis toujours, de la Municipalité, nous apportons le              

nécessaire bol de riz à chacun des 560 élèves de l'école. 

 

Une 4e classe est demandée pour l'école B, ce qui porterait à 6 classes à l'école A et 4 classes à l'école B. Ces écoles 

se situent dans deux quartiers différents du village, permettant une plus grande proximité pour les écoliers venant 

à pied. Cette 4e classe verra peut-être le jour en 2015 si nos finances le permettent. 

Depuis la rentrée scolaire, une classe de 6e vient de s'ouvrir dans un ancien local abandonné, ce qui laisse entrevoir 

un jour la construction d'un collège à Soro. 

 

Les troubles et l'agitation djihadiste, islamiste de Boko-Haram 

et l'arrivée de l'épidémie du virus Ebola en Afrique de l'ouest 

font que le ministère des affaires étrangères nous déconseille 

pour le moment de partir. Souhaitons qu'en 2015 un voyage 

s'organise pour mettre en route la prochaine construction de 

l'école B. 

 

Notre marche dans le Pilat a reçu un vif succès malgré un 

temps peu encourageant au départ. 

Environ 200 marcheurs, le même nombre que l'an passé. Un 

grand merci à toutes ces personnes qui apportent chaque année leur participation à l'aide qui dure depuis 32 ans 

au village de Soro. 

La fête du village : le Zonkoro 
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Vie associative 
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Saison 2013/2014 :  Cette saison a été une bonne année sportive pour le club de Trèfle Foot qui était pré-

sent dans les catégories suivantes: 

U6 à U9 (enfants nés de 2008 à 2005) : Responsables Patrice JOURJON et Joël BOX 

U10 à U11 (enfants nés de 2004 à 2003) : Responsable Lucas NAZON 

U12 à U13 ( enfants nés de 2002 à 2001) : Responsable Thierry BOUCHER 

SENIORS Féminines : Responsable Stéphane MARCHAND 

SENIORS 1 : Responsables Daniel SARAYDARYAN et Joseph BRUN 

SENIORS 2 : Responsable Emile BRAHINSKY 

VETERANS ( 1 équipe) : Responsables Olivier BRUN et Philippe DRAPEAU 

 

Le bilan sportif a été satisfaisant pour tout le monde et conforme aux objectifs fixés. 

 

Saison 2014/2015 : Le club est représenté dans les catégories suivantes avec en tout, une centaine de licen-

ciés :  

U6 à U9 : Educateurs Joël BOX et Jean-Pierre BARROS  

U10 à U11 : Educateur  Patrice JOURJON 

U12 à U13 : Educateur Thierry BOUCHER ( qui est aussi le responsable Jeunes) 

Séniors Féminines à 7 : Responsable Stéphane MARCHAND 

SENIORS 1 : Responsables Daniel SARAYDARYAN et Joseph BRUN 

SENIORS 2 : Responsable Emile BRAHINSKY 

VETERANS : Responsable Olivier BRUN et Philippe DRAPEAU 

 

Nous tenons à  remercier toutes celles et ceux qui permettent au club de football de continuer dans les valeurs 

qui sont les siennes : convivialité, esprit familial, ambiance sportive sérieuse en fonction des moyens . 

 

Merci aux quatre communes qui nous permettent d’évoluer dans un cadre magnifique avec des installations cor-

rectes. Nous lançons un appel à toutes  personnes qui seraient prêtes à nous rejoindre dans cette belle aventure 
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Suite à l’assemblée générale du 20 juin 2014, le bureau se compose comme suit : 

Président : M. BRUN Joseph 

1er Vice-Président : M. BRAHINSKY Emile 

2ème Vice-Président : M. SARAYDARYAN Daniel 

Trésorière : Mme BRUN Christiane 

Trésoriers Adjoints : Melle GELAS Romane et SARAYDARYAN Daniel 

Secrétaire : Mme NAZON Patricia 

Secrétaire Adjointe : Melle PRAS Amélie 

MANIFESTATIONS A VENIR : 

Réveillon de la St Sylvestre : 31 Décembre 2014 salle des fêtes de la Chapelle Villars 

17 Janvier 2015 : Bal du foot à St Michel Sur Rhône( Salles des fêtes) 

 8 Février 2015 : Matinée Andouillettes au stade de foot de Vérin 

6 Juin 2015 : Tournoi Séniors 

L’ENTENTE SPORTIVE TREFLE FOOT VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX POUR L’ANNEE 2015. 

Vie associative 
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Renseignements : 

CEI-Centre Echanges Internationaux  

Yves François Garnier   06.32.44.25.82 

Bureau Coordinateur  CEI              02.99.20.06.14 



 

 79 



 

 80 

MAIRIE  

305 rue du Solon 

« Le Bourg » 

42410 Saint Michel sur Rhône 

Tél : 04 74 59 57 98 
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Le secrétariat vous accueille aux jours  

et horaires suivants : 

 

Lundi   de 14H00 à 18H30 

Jeudi  de   9H00 à 12H00 

Vendredi  de   9H00 à 12H00 

 

Pour toutes informations vous pouvez aussi  

consulter notre site internet :  

www.mairie-saintmichelsurrhone.fr 

 

Ou sur facebook : 

www.facebook.com/saintmichelsurrhone 

mailto:mairie-saintmichelsurrhone@wanadoo.fr
http://www.facebook.com/saintmichelsurrhone

